
Agent recenseur 
10/02/2026 

Exemples : 

• 1er Cas :  
Brut 700 € supérieur à la base forfaitaire URSSAF : 600.75 € (soit 15%du plafond URSSAF). 

 

 

« Agent soumis à l’assurance chômage » ou « Agent payé à l’heure » 

 

Catégorie statutaire : « YYX9  » par exemple 

à choisir dans la liste, ne pas le taper 



Ne pas oublier de compléter : Base forfaitaire (agent). 

 

On portera le montant de : 600.75€ (base forfaitaire agent). 

 

• 2èmeCas : Brut 700 € et sans « Base forfaitaire URSSAF »  ou brut inférieur à 600.75 € 
et des cotisations sur la totalité de la rémunération. Identique au cas précédent mais :  

o Ajouter un point ou un caractère au bout de « Agent recenseur. » dans le cadre 

« Désignation » de la première fenêtre de la page précédente. 
o Le paramétrage « Base forfaitaire Agent » dans « Autres paramétrages » ci-

dessus, n’est plus utile dans ce cas. 
 
 

 
• 3ème Cas : Brut 700 € soumis à la CSG et RDS uniquement. 

o Choisir comme catégorie URSSAF : « F ». 

o Ajouter également un point ou un caractère au bout de « Agent recenseur. » 
dans le cadre « Désignation » de la première fenêtre de la page précédente. 
 

 
 

• 4ème Cas : Brut 700 € soumis à la CSG, RDS et à la RAFP pour une secrétaire de 
Mairie déjà à la CNRACL. 
Il suffira de créer un « Rappel » de 700 € sur son salaire principal, dans la rubrique 
« Autre  » et de le typer dans « Principe de calcul » : 
o « Soumis à la CSG RDS uniquement ». 

 



 

 

 

Les informations DSN (Exemple) 
 

 

 

Attention :   

Nous n’avons pas à faire le choix parmi ces différentes possibilités. C’est à la 
collectivité de nous donner le principe de rémunération selon le type de contrat choisi 
par le Conseil Municipal. 

 

 


